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La feuille de Charmes 
Mai r ie  de  Cha rmes- la-Cô te    Ju in  2014 

Dépôt légal 

 Le Conseil Municipal vient de valider son premier budget. Cette année encore, nous res-
tons très attentifs aux dépenses courantes, ce qui permet d’avoir un budget de fonctionnement en 
baisse. Les adjoints et moi-même avons demandé au Conseil Municipal de baisser de 30% nos indem-
nités. De même, chaque habitant peut également contribuer à cet effort de réduction des dépenses, 
par exemple en nettoyant les usoirs devant son habitation ce qui permettra d’éviter de faire appel à 
l’employé communal ou à un prestataire extérieur. 
Le montant de la section de fonctionnement est de 204 375,60€ pour l’exercice 2014 et la part 
d’investissement, est de 88 395,46€. 
 
La statue de Sainte-Anne est installée depuis peu dans l’entrée de l’église. L’inauguration qui clôture-
ra ce projet aura lieu le 26 juillet, jour de la Sainte-Anne et pendant la fête patronale. 
Une subvention, au titre de la réserve parlementaire, nous a été octroyée par M. Potier, notre dépu-
té, pour la création d’une issue de secours dans la classe de l’école. Ces travaux devraient être réali-
sés pour la prochaine rentrée. 
Des travaux sylvicoles sont programmés pour cette année dans la coupe 24. 
En ce qui concerne le projet « AOC Vignoble 2020 », deux zones sur Charmes-la-Côte ont été 
identifiées et pourraient faire partie d’un projet viticole ou arboricole. Une convention va être si-
gnée avec la SAFER pour lancer une procédure d’acquisition des  « Biens Vacants Sans Maître ». 
 
Le groupe de travail sur le stationnement s’est réuni le 4 juin 2014 pour étudier un nouveau pro-
gramme de sécurisation de la circulation et du stationnement dans le village : 
 Matérialisation des places de stationnement devant le cimetière ; 
 Travaux de voirie rue du Pâquis. 
Pour rappel, il est interdit de stationner là où il y a un marquage jaune au sol. Ces zones ont été 
marquées pour des raisons évidentes de sécurité. Il convient à chacun d’en prendre conscience.  
Un groupe de travail a été formé pour reprendre et faire avancer le dossier « café du commerce ». 
 
Voici les grandes orientations prises en matière de travaux et de projets pour cette première année 
de mandature. 
Je vous souhaite de très bonnes vacances d’été. 

Jean Luc STAROSSE 

Edito 
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Projet Ecole 
 Les délégués de notre commune au Syndicat de Construction du groupe scolaire ont été 
désignés. Il s’agit de Messieurs Starosse, Adam et Michel. Le bureau s’est retrouvé pour élire le 
nouvel exécutif. Le président de ce syndicat est M.Olaizola, maire de Blénod-les-Toul. Les maires 
des 3 autres communes concernées sont élus vice-présidents. Comme lors de la précédente man-
dature, aucune indemnité n’est versée à cet exécutif. Le projet suit son cours avec le travail du 
cabinet d’architecte Rabollini/Schlegel. Celui-ci présentera le résultat de son travail au bureau du 
syndicat normalement d’ici fin juin. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’avancée 
de ce projet.  
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Naissance de Ophéline KADOUCHE, le 5 mai 2014, fille de Abdenour KADOUCHE et Christelle 
CLAUDEL, domiciliés au 13 rue des Jardinets. Toutes nos félicitations aux parents. 

Décès de M. André MARTIN, le 1er mai 2014. Toutes nos condoléances à la famille. 

Etat Civil 

 Cette course se déroulera le vendredi 27 juin prochain à partir 17h00. Nous vous recom-
mandons la plus grande prudence si vous êtes amenés à circuler rue Bellevue et rue des Bosquets. 
Merci de réserver un bon accueil aux participants et de les encourager. 

 Les 6 jours du Toulois 

Relais Assistantes Maternelles, Parents, Enfants 

Taxes locales 
 Les taux des taxes foncières et de la taxe d’habitation 
pour notre commune ont été votés lors de la réunion du 
Conseil Municipal de 22 avril dernier. 
 Foncier bâti : 10,09% 
 Foncier non-bâti : 27,56% 
 Taxe d’habitation : 9,36% 
Le Conseil Municipal n’a pas voté d’augmentation du taux de 
ces taxes pour l’année 2014. Il reste cependant une augmentation de 1,7% des bases de calcul, définie 
par la Direction Générale des Impôts Publics. 

 Le planning des réunions, des animations et des sorties du Relais Assistantes Maternelles, Pa-
rents, Enfants est affiché en Mairie. Les personnes intéressées peuvent avoir une copie de ce planning 
et contacter l’animatrice du relais, Mme Aline BRESSON par téléphone au 03 83 63 26 86 ou 
par courriel à l’adresse rampe@mairie-toul.fr. 
 
Le Relais Assistantes Maternelles, Parents, Enfants vous accueille à la Maison de la Petite Enfance, au 
149 allée de la Louvière à Toul. La permanence téléphonique est ouverte le lundi de 9h00 à 
11h30 et le jeudi de 13h30 à 17h00. 

 Le « Groupement d’Intérêt Public (GIP) pour le maintien à domicile dans le Toulois » et son 
service Portage de Repas à Domicile ont été créés en 1992. Son objectif est de maintenir l’autonomie 
des personnes âgées et adultes handicapées à leur domicile. 
Le GIP livre au domicile de ses clients des repas équilibrés. Ils sont composés dans le respect des ré-
gimes prescrits par les médecins traitants. 
Le repas en barquettes  est livré tous les jours de la semaine du lundi au samedi par une équipe de 4 
chauffeurs en véhicule frigorifique. 
Une commande des repas à la carte :  
La commande peut être quotidienne ou occasionnelle, aucun engagement contractuel ne lie le client 
et le GIP. Il suffit d’acheter des tickets repas auprès de la mairie.  
Le GIP Portage de Repas livre en moyenne 20 000 repas par an.  
Prix des repas : 9,95 EUR livraison comprise (à partir du 1er juillet 2014). 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter la mairie. 

Portage de repas à domicile 



 Une nouvelle programmation de l’éclairage public est en fonction depuis quelques jours. Les 
nouveaux horaires sont de 6h00 à la levée du jour et du coucher du soleil jusqu’à 22h00 en semaine. 
Les horaires du week-end n’ont pas changé. 
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 EDF procédera à de l’élagage sur son réseau. Pour des raisons de sécurité, l’électricité sera 
coupée dans notre commune le mercredi 11 juin après-midi. 

Rappel : Coupure d’électricité 

 A chaque apport, recouvrez vos déchets de cuisine (fruits sucrés…) 
avec un peu de déchet sec de jardin (feuilles mortes, herbes séchées…), 
pour éviter la prolifération de mouchettes. 
Arrosez de temps en temps le compost avec de l’eau s’il devient sec (de 
sorte qu’il soit humide comme une éponge). S’il est trop sec, cela ralentit 
sa décomposition. 
Astuce : Pour éviter des problèmes d’odeur : 
Décompactez la pelouse pour la mélanger avec des déchets secs, ou laissez-là sécher avant de la 
composter. 

Le compost au fil des saisons - L’été 

 L’association des Ailes Touloises organise sur son terrain de Charmes-la-Côte une manifesta-
tion aérienne de modèles réduits le 31 août 2014. 

Meeting aérien des Ailes Touloises 

 En ce moment, de nombreux prospectus circulent sur le ramassage de 
vêtements. Comme d’autres communes de la CCT, vous en avez reçus. 
Attention, il ne s’agit pas de collectes à but humanitaire, ou du moins solidaire, 
comme le laissent croire les tracts. Il s’agit de sociétés privées qui reven-
dent le textile une fois collecté. Ces sociétés devraient faire une de-
mande en Mairie pour organiser une collecte, ce qui n’est jamais fait. Les 
numéros de téléphone sur ces tracts ne trouvent jamais d’interlocuteur. 
Nous vous invitons donc à ne pas déposer de sacs de vêtements devant 
chez vous. 
 
Des bornes « Le Relais » spécifiques à la collecte de vêtements sont dis-
ponibles à Blénod-les-Toul et à Domgermain. Ces vêtements sont triés 
localement à Allain et permettront de créer 40 emplois d’ici 5 ans. 

Information sur la collecte des textiles 

 Le moto-club le Flirotin a parcouru les rues de notre village le samedi 28 avril pour proposer 
des roses au profit de la Ligue contre le cancer. Comme chaque année, les motards ont reçu un bon 
accueil des Carpiniennes et Carpiniens et ils vous en remercient. 
La somme récoltée dans l’ensemble des villages du Toulois est de 27 394€. Le chèque a été remis à 
M. Michel DAUCA, secrétaire général départemental de la Ligue le vendredi 16 mai. Ces dons per-
mettront de financer la recherche sur la carte d’identité des tumeurs. 

Une rose un espoir 

Nouveaux horaires d’éclairage public 



BILAN DES MANIFESTATIONS PASSEES : 

Une soirée disco a été proposée le samedi 12 avril par nos DJ, David et Jérémy ‐ une qua‐
rantaine de personnes sont venues danser sur les rythmes effrénés de ceƩe période pan‐
talon paƩe d’éph ‐ Plusieurs déguisements ont aussi agrémenté ceƩe soirée musicale. 
El le lendemain, dimanche 13 avril, 15 courageux se sont retrouvés devant la mairie pour 
la tradiƟonnelle randonnée de printemps qui s’est terminée par un apériƟf sur le troƩoir 
de la salle du foyer rural tellement il faisait bon… 
Un Atelier Cuisine pour les jeunes a été proposé  le mercredi 16 avril et  les enfants sont 
reparƟs avec les bolegs confecƟonnés durant l’après‐midi.  
Un autre Atelier Cuisine pour les adultes le jeudi 24 avril a réuni quelques personnes qui 
sont reparƟes chez elles avec des pâtes fraîches. 
Les deux derniers films de la saison avec Supercondriaque et Minuscule (en 3D et luneƩes 
fournies) ont  terminé ceƩe première année de films présentés en   numérique. Tous  les 
spectateurs ont pu constater une neƩe amélioraƟon au niveau de l’image et de la qualité 
du son !!!  Le choix des films en a aussi été amélioré. 
Le cinéma en covoiturage a débuté depuis quelques mois. Il sera à nouveau proposé à la 
rentrée. 
Une soirée œnologie proposée par Lucie Barbillon, aidée du Vice‐Président, Christopher a 
réuni 25 personnes  le 23 mai.   Ces derniers ont pu « jouer au sommeliers»  le temps de 
quelques heures en écoutant le programme proposé par notre sympathique sommelière. 
Après un peu d’histoire pour expliquer les origines du vin, nous avons eu droit à un cours 
théorique sur  les différentes régions viƟcoles  ‐  les cépages  ‐  les éléments déterminants sur  la 
qualité du vin, comme  le sol,  le climat  ‐  les caractérisƟques de certains cépages  ‐  le  raisin et 
tous les éléments qui le caractérisent : sarment, rafle, grain ‐ les phases de maturaƟon ‐ la vini‐
ficaƟon. 
Les parƟcipants ont pu ensuite procéder à la dégustaƟon qui est un art, car déguster, c’est goû‐
ter avec aƩenƟon un produit dont on veut apprécier la qualité ‐ 5 vins ont ainsi été présentés et 
pour chaque verre servi, Lucie nous a proposé de suivre les différentes phases de dégustaƟon :  
Visuelle : portant sur le disque, la limpidité et la transparence, la couleur, l’effet de capillarité, 
l’éventuel dégagement gazeux 
OlfacƟve : senƟr le vin pour étudier le bouquet et les arômes du vin  
GustaƟve : qui permet de meƩre en évidence les saveurs de base (sucré, salé, acide, amer), les sensaƟons (température, chaleur liée à 
l’alcool…), l’équilibre ou le déséquilibre d’un vin (acide, moelleux, tanin).  
A l’issue de ceƩe soirée, des pizzas ont été servies à la bonne franqueƩe ! Et une bouteille de vin a été offerte à toutes les personnes 
présentes. Un grand merci à Lucie Barbillon pour sa grande disponibilité durant toute ceƩe soirée. Nous lui souhaitons de tout cœur de 
trouver un travail dans sa spécialité qui est aussi sa passion : le vin 

MANIFESTATIONS A VENIR :  
Une soirée entre voisins,  a eu le lieu le vendredi 30 mai. Une grande ambiance dans les rues du village. 
Des Ateliers Cuisines les 4 ‐ 5 et 6 juin pour préparer le repas de fin d’année du vendredi 6 juin ‐ il faut s’inscrire !!! 
La fête de l’été aura lieu le vendredi 20 juin avec spectacles des enfants du cours de danse ‐ animaƟon musicale le soir avec Kévin et un 
cours de zumba. Vos inscripƟons sont aƩendues 
Le 14 juillet se fêtera le… dimanche 13 juillet ‐ animaƟon musicale en soirée proposées par les DJ du foyer rural 
Un centre de loisirs sera proposé aux enfants du 07 au 25 juillet 
La fête du village se fera durant le week‐end du 26 et 27 juillet avec 3 repas (barbecue le samedi soir et le dimanche soir ‐ repas à peƟt 
prix servi à table  le dimanche midi) avec l’orchestre Del’Folies le samedi soir et le dimanche midi – animaƟon musicale en soirée avec 
les DJ du foyer rural. L’apériƟf du dimanche midi sera offert par le foyer rural 
Pour clôturer la saison, le vide‐greniers aura lieu le samedi 06 septembre. Les inscripƟons vont bientôt avoir lieu et nous aurons besoin 
de beaucoup de bénévoles pour nous aider ‐ repas  midi/soir et animaƟon musicale en soirée. 

Activités du Foyer Rural 

Cultive la Côte 
Le 27 mai l'association Cultive la Côte a tenu son assemblée générale annuelle. 
Nous avons rappelé en préambule l'objectif de notre association qui est de promouvoir la culture sous toutes ses formes, de prôner 
l'échange et le partage. 
Échange de savoir, partage des connaissances. 
Nous avons évoqué nos animations futures, nous n'abandonnons pas notre projet initial intitulé "Habillons la côte", qui consiste à 
planter de la vigne principalement et du cassis au lieu-dit "En Quenelle" sur un terrain communal, dans la côte. Ce projet s'inscrit dans 
la sauvegarde d'un patrimoine rural, un renouvellement du patrimoine viticole, un clin d'œil au passé. 
La création d'un poulailler banal reste toujours d'actualité. 
Pour cet été nous envisageons de faire une exposition de photos avec un concours, plus de précisions à venir. 
Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, une demi-douzaine de membres bénévoles de Cultive la Côte propose d'accompa-
gner les enfants de la classe du village durant le Temps d'Activités Périscolaires, il s'agit d'activités à caractère culturel et centré sur le 
patrimoine rural, artistique et citoyen. Nos propositions d'animations ont été données en mairie. 

L'association reste à votre disposition pour tout renseignement. Vous pouvez nous contacter directement ou par 
courriel  association.cultive.la.cote@gmail.com  Page  4 


